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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« , à la qualité de l’environnement notamment la qualité de l’air et aux milieux aquatiques ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter les compétences de chef de file de la région avec les compétences 
portant sur la qualité de l’environnement notamment la qualité de l’air et les milieux aquatiques. 


